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1.0 DOCUMENTS 

En plus du Cahier des charges et devis généraux (CCDG) - Infrastructures routières
Construction et réparation, édition 2015 que l'entrepreneur doit avoir en sa possession, 
les documents suivants font partie du projet : 

1.1 Plans 

CH-6708-154-09-0119-U: Amélioration de la route 389 entre les km 92,6 et 93,6 
Segment critique 22 (km 92) 
Plan d'aménagement 
En date du 4 mars 2015 
Feuillet 1 à feuillet 8 

SR-6708-154-09-0119-U : Amélioration de la route 389 entre les km 92,6 et 93,6 
Segment critique 22 (km 92) 
Signalisation permanente et marquage 
En date du 4 mars 2015 
Feuillet 1 à feuillet 3 

1.2 Devis spécial ,: partie administrative et plan de localisation 

101 : Amélioration de la route 389 entre les km 92,6 et 93,6 segment 22 
En date du 4 mars 2015 
Pages 101-1 à 101-31 

1.3 Devis spécial : parties techniques et descriptives 

110: Terrassement, structure de chaussée et travaux divers 
En date du 4 mars 2015 
Pages 110-1 à 110-187 

113 : Protection de l'environnement 
En date du 4 mars 2015 
Pages 113-1 à 113-16 

120 : Revêtement de chaussée en enrobé 
En date du 4 mars 2015 
Pages 120-1 à 120-30 

150: Signalisation et marquage de la chaussée 
En date du 4 mars 2015 
Pages 150-1 à 150-16 

155 : Maintien de la circulation et signalisation 
En date du 4 mars 2015 
Pages 155-1 à 155-19 

1.4 Bordereaux 

200 : Sommaire des bordereaux 
Page 200-1 

210: Terrassement, structure de chaussée et travaux divers 
Pages 210-1 à 210-7 

213: Protection de l'environnement 
Page 213-1 

220 : Revêtement de chaussée en enrobé 
Pages 220-1 et 220-2 
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250 : Signalisation et marquage de la chaussée 
Page 250-1 

255 : Maintien de la circulation et signalisation 
Page 255-1 

1.5 Calendrier des travaux. 

300 : Calendrier des travaux 
Page 300-1 

2.0 LOCALISATION 

Dossier : 6703-14-0911 

Les travaux du segment critique n° 22 de la route 389 sont situés dans la municipalité de 
Rivière-aux-Outardes, MRC de Manicouagan, CEP de René-Lévesque, entre les 
chaînages 92+600 et 93+550. Les travaux du présent projet totalisent une longueur de 
0,95 km de route. 

Sous forme de liste : 

Route 389. segment n° 22 

Chaînage 92+600 : Début des travaux 

Chaînage 93+550 : Fin des travaux 

Longueur des travaux : 950 m 

3.0 DESCRIPTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX 

Les travaux du présent projet consistent notamment à : 

- réaliser des travaux de déboisement nécessaires; 

- réaliser des travaux de terrassements et de structure de chaussée; 

- enlever des ponceaux existants et installer de nouveaux ponceaux; 

- procéder à la pose d'enrobé bitumineux; 

- poser des glissières de sécurité; 

- réaliser des aménagements paysagers; 

- réaliser la renaturalisation de la chaussée abandonnée; 

- installer la signalisation permanente et le marquage de la chaussée. 

4.0 SÉCURITÉ CIVILE 

Afin d'arrimer les procédures en cas d'urgence avec les partenaires concernés touchant 
la sécurité civile, l'entrepreneur doit intégrer les coordonnées du Centre intégré de 
gestion de la circulation de Québec (CIGC) à la liste des numéros de téléphone 
d'urgence apparaissant à son programme de prévention. 

Centre intégré de gestion de la circulation de Québec 
Téléphone : 418 643-1911 
'l'élécopieur : 418 528-0038 

Courriel : dcnat@mtq.gouv.qc.ca 
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5.0 GESTION DES RÉCLAMATIONS 

L'entrepreneur doit répondre, par écrit, à l'intérieur d'un délai de trente (30) jours, à toute 
réclamation lui étant adressée par toute personne ou tout organisme dans le cadre de 
ses travaux. 

Une copie de la réponse est envoyée au surveillant. 

Une pénalité de deux cent cinquante dollars (250 $) est retenue à titre de dommages et 
intérêts liquidés pour toute réponse non transmise dans le délai prescrit. 

6.0 COORDINATION DES TRAVAUX 

6.1 Entretien d'hiver de la route 

Entre le 1"' octobre et le 7 mai, alors que le contrat d'entretien d'hiver sur la 
route 389 est en vigueur, l'entrepreneur doit tenir compte des difficultés 
supplémentaires occasionnées et faire en sorte de ne pas nuire aux opérations de 
déneigement et de déglaçage. Si un problème se présente, l'entrepreneur doit 
collaborer avec le surveillant des travaux afin de trouver des solutions acceptables 
pour tous les intervenants. 

7.0 TRAVAUX À PROXIMITÉ DES LIGNES DE TRANSPORT D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

L'entrepreneur, en collaboration avec le Ministère, doit communiquer avec 
Hydra-Québec TransÉnergie, M. Pierre Morin (téléphone : 418-296-8450, poste 3683), 
cinq (5) jours ouvrables avant le début des travaux sous ou à proximité des lignes, afin 
de préparer une entente de procédure de travail. Il doit convenir des mesures à prendre 
afin de s'assurer du respect de la sécurité pour les personnes et les équipements. Une 
copie de l'entente doit être transmise au Ministère. 

Le programme de prévention exigé à l'article 7.4 « Santé et sécurité du travail» du 
CCDG doit faire ressortir les mesures qui sont mises en œuvre afin de tenir compte de 
la présence de ces lignes de transport d'énergie électrique et des recommandations 
eUou exigences d'HQTÉ. 

L'entrepreneur doit veiller à ce que personne n'effectue un travail pour lequel une pièce, 
une charge, un élément de machinerie ou une personne risque de s'approcher d'une 
ligne électrique en conformité avec les articles 5.1.1 à 5.3.1, « Travail près d'une ligne 
électrique » du Code de sécurité pour les travaux de construction. 

L'entrepreneur doit s'assurer que les exigences suivantes sont respectées : 

• Pour l'ensemble des travaux, l'entrepreneur doit maintenir un rayon de protection d'au 
moins 3 m à proximité des lignes électriques, et ce, en tout temps. Ses équipements 
doivent être munis d'un système limiteur de portée. 

• Advenant la nécessité de travailler à l'intérieur de cette zone de protection, 
l'entrepreneur est responsable de contacter les compagnies d'utilités publiques 
concernées afin de sécuriser les lieux et d'informer la CSST des travaux en cours. 

• Ne pas entreposer (même temporairement) explosif, dynamite, bidon d'essence, 
bombonne d'hydrogène/acétylène/oxygène ou autre contenant de matière 
inflammable dans les emprises des lignes électriques et approvisionner en dehors 
des emprises tout équipement nécessitant de l'essence ou du carburant diesel. 

• Les équipements de construction sur pneus doivent être munis d'un lien 
électrostatique entre la partie métallique et le sol. 

• Lors de l'installation ou la manipulation d'une conduite, clôture ou structure métallique 
hors terre, celle-ci doit être mise à la terre à chaque 30 m. 

101-5 



Dossier: 6703-14-0911 

• Ne stationner aucun véhicule-citerne (contenant du pétrole ou autre matière 
inflammable) de même qu'aucun véhicule industriel, tel que grue et camion à benne 
basculante, dans les emprises des lignes électriques, et ne pas entreposer tout 
équipement de construction, matériaux ou autre objet dans les emprises des lignes 
électriques. 

• Ne pas faire de coupe abrupte le long des poteaux, portiques et pylônes, ni faire de 
remplissage dans les membrures et voir à ce que l'égouttement sous les supports soit 
adéquatement maintenu en tout temps. 

• Ne pas ériger ou maintenir quelque bâtiment que ce soit dans les emprises des lignes 
électriques. 

• Lors de travaux de dynamitage, éviter que des parties de roc dynamité soient 
projetées sur les lignes, les poteaux, les portiques ou les pylônes. L'utilisation de 
matelas ou autre équipement adéquat est nécessaire et doit être prise en 
considération. 

• L'entrepreneur doit se tenir responsable de tout dommage causé aux équipements de 
l'entreprise d'exploitation d'énergie électrique durant l'occupation des lieux pour 
quelque raison que ce soit, que les dommages aient été causés par lui, ses 
représentants, sous-traitants ou ayants droit, et indemniser la société en 
conséquence. 

L'entrepreneur doit respecter les procédures, en- tout temps, afin d'éviter des situations à 
risque pour les travailleurs et des suspensions de travaux par le Ministère. 

L'entrepreneur doit prendre connaissance des permissions techniques d'Hydra-Québec 
TransÉnergie pour les travaux à proximité des lignes de transport d'énergie qui sont 
annexées au présent devis. Ces permissions comprennent également celle du BEX au 
km 90, si l'entrepreneur souhaite exploiter ce banc d'emprunt. 

Les frais additionnels découlant des procédures à suivre pour les travaux à proximité 
des lignes de transport d'énergie électrique doivent être inclus dans les frais généraux 
de l'entrepreneur. 

8.0 CALENDRIER DES TRAVAUX 

En plus des dispositions de l'article 7.8 du CCDG, l'entrepreneur doit fournir, à la 
première réunion de chantier, le calendrier détaillé d'exécution des travaux. Le dépôt de 
ce calendrier et la précision de son contenu sont, pour le Ministère, très importants 
puisque l'évolution dans le temps de ce calendrier doit servir à informer régulièrement 
les autorités et les partenaires sur l'avancement des travaux. 

Le calendrier détaillé d'exécution des travaux est élaboré sous la forme d'un diagramme, 
à l'échelle du temps, exposant la planification de l'entrepreneur et l'ordonnancement des 
travaux. Le diagramme doit être développé selon la méthode du cheminement critique 
« CPM » et ses éléments doivent être informatisés avec le logiciel de gestion de projets 
MS-Project édité par Microsoft ou équivalent. 

Sur ces documents, l'entrepreneur doit clairement préciser le déroulement anticipé de 
chacune des activités requises pour réaliser les travaux à l'intérieur des délais 
contractuels, en identifiant les dates de début et de fin de chacune de ses activités ainsi 
que leur interdépendance. Les niveaux de détail des activités du diagramme ainsi que 
des explications écrites doivent permettre au surveillant de vérifier si le calendrier 
d'exécution présenté est réalisable et s'il contient les éléments qui permettent un bon 
suivi. En plus des activités d'installation et de construction au chantier, le calendrier 
d'exécution doit également élaborer sur les activités de conception, 
d'approvisionnement, de fabrication et de transport. Un exemple des étapes de 
construction à prévoir dans l'échéancier est présenté au document 300 « Calendrier des 
travaux». 
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L'entrepreneur doit remettre, au dernier jour ouvrable de chaque mois, une mise à jour 
de son échéancier montrant le degré d'avancement et la performance obtenue. 

Trois exemplaires en format 11" X 17" de la révision de ce calendrier, accompagnés du 
fichier informatique, doivent être fournis au surveillant des travaux à la première réunion 
de chantier, puis au dernier jour ouvrable de chaque mois. 

A chaque réunion de chantier, l'entrepreneur doit également présenter un calendrier 
couvrant les travaux à réaliser avant la réunion suivante. 

Les frais relatifs au calendrier des travaux doivent être inclus dans les prix unitaires des 
différents ouvrages des bordereaux. Pour chaque jour de retard à remettre le calendrier 
détaillé à la première réunion, ou les calendriers révisés, une pénalité de cent dollars 
(100 $)par jour est déduite à titre de dommages et intérêts liquidés. 

9.0 FOURNITURE DES MATÉRIAUX 

9.1 Matériaux fournis 

Pour la fabrication des enrobés à chaud, le Ministère paie et fournit une quantité 
approximative de 135 tonnes de bitume de classe de performance PG-58-40 HRD 
(norme LC-25-009) F.A.B, provenant de Valleyfield. Le transport du bitume est 
payable au bordereau 220. 

A l'exception du bitume et des panneaux thématiques, tous les autres matériaux 
requis pour ce projet sont fournis et payés par l'entrepreneur. 

9.2 Prise en charge des matériaux (panneaux thématiques) fournis par le 
Ministère 

L'entrepreneur doit communiquer avec le surveillant vingt-quatre (24) heures avant 
la prise de possession des matériaux. 

Avant de prendre possession des matériaux fournis par le Ministère, l'entrepreneur 
doit s'assurer qu'ils sont en bon état. Il est tenu responsable des dommages 
causés pendant leur manipulation et il doit les remplacer à ses frais, le cas 
échéant. 

Le chargement, le transport, le déchargement et la vérification des matériaux 
fournis par le Ministère sont sous l'entière responsabilité de l'entrepreneur et ils ne 
font l'objet d'aucun article au bordereau, à l'exception du transport du bitume qui 
est traité au devis 120 et bordereau 220. Tous les frais engagés par l'entrepreneur 
pour exécuter ces travaux sont inclus dans le prix des ouvrages pour lesquels le 
Ministère fournit des matériaux. 

Les matériaux fournis par le Ministère sont disponibles au Centre de services à 
l'adresse suivante : 

Centre de services de Baie-Comeau 
975, rue Nouvel 

Baie-Carneau (Québec) G5C 2C9 
Téléphone: 418 295-4500 
Télécopieur: 418 295-4501 
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10.0 SOURCES DE MATÉRIAUX 

Le Ministère dispose des autorisations environnementales pour exploiter un banc 
d'emprunt au km 90 et le met à la disposition de l'entrepreneur. L'entrepreneur doit 
prendre notre que le type et la qualité du matériel qui s'y trouve sont inconnus. 

La superficie de ce bail exclusif est de 3,7 ha. 

11.0 BUREAU DU SURVEILLANT 

11.1 Dispositions générales 

L'entrepreneur doit prendre note de certaines modifications par rapport aux 
exigences de l'article 10.2 du CCDG, en ce qui a trait aux caractéristiques du 
bureau du surveillant. Le bureau du surveillant doit être fonctionnel dès le début 
des travaux. L'électricité et la connexion Internet doivent également être 
fonctionnelles dès le début des travaux. 

- La surface minimale de plancher du bureau du surveillant est augmentée à 
50m2

• 

- Le bureau du surveillant doit être divisé en quatre pièces : trois bureaux fermés 
et une salle de réunion. 

- Les portes des bureaux intérieurs doivent être munies d'une serrure. 

- Chaque bureau intérieur doit être meublé d'un pupitre avec tiroirs, de deux 
chaises de bureau sur roulettes et de deux classeurs grandeur légale à quatre 
tiroirs avec serrure. 

- La salle de réunion doit être nantie de deux tables de 760 mm x 1 830 mm avec 
dix chaises et de deux supports à plans. 

Le bureau du surveillant doit être muni d'un service de communication 
comprenant une ligne téléphonique et équipé d'une ligne distincte pour 
l'ordinateur avec service Internet ayant la plus haute vitesse disponible. 

- Le bureau du surveillant doit être équipé, à l'intérieur, d'un réfrigérateur et d'un 
four à micro-ondes. Le bureau doit être muni de deux portes extérieures avec 
serrures. 

- Le bureau du surveillant doit être muni d'un minimum de huit prises de courant, 
dont trois sur circuit indépendant de 15 A. 

- Le bureau du surveillant doit être équipé d'un appareil tout-en-un permettant de 
photocopier et de numériser. L'appareil doit permettre également le 
branchement en réseau de plusieurs postes. L'appareil tout-en-un doit 
également être muni de deux plateaux d'alimentation automatique, avec 
cassettes pour papier format lettre, légal et tabloïd. 

Un délai de quarante-huit (48) heures est accordé à l'entrepreneur afin de réparer 
ou de remplacer un des appareils fournis qui s'avère défectueux. 

11.2 Protection contre les surcharges 

L'entrepreneur doit fournir un système de protection des équipements 
informatiques contre les variations de voltage. 

11.3 Mode de paiement 

Le prix global apparaissant à l'ouvrage« Bureau du surveillant» du bordereau 210 
couvre notamment les frais relatifs au bureau du surveillant tels que décrits au 
CCDG ainsi que les frais découlant des exigences supplémentaires du présent 
devis et il inclut toute dépense Incidente. L'ouvrage « Bureau du surveillant » 
s'applique à tous les travaux du présent projet. 
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12.0 PIQUETS ET REPÈRES D'ARPENTAGE 

Contrairement à l'article 5.3.1 du CCDG, toutes les tâches prévues à être exécutées par 
le surveillant pour établir les piquets et les repères sur le terrain sont dévolues à 
l'entrepreneur et donc de sa responsabilité, à l'exception des stations et canevas de 
points de référence qui ont préalablement été implantés par le Ministère des transports. 
Toutes les mesures nécessaires à l'exécution des travaux sont effectuées par 
l'entrepreneur; le surveillant s'en tenant à la vérification. 

Le représentant technique de l'entrepreneur doit posséder les connaissances pour traiter 
des fichiers informatiques et un minimum de deux (2) ans d'expérience en arpentage sur 
le terrain. Celui-ci doit être disponible à la demande du surveillant. 

13.0 SOUS-FONDATION, FONDATION ET PRÉPARATION DE LA SURFACE 

L'entrepreneur doit prévoir un délai minimum de quatre (4) heures pour permettre au 
surveillant d'effectuer la vérification et l'acceptation de la section qui a été préparée ou 
reprise. 

14.0 HORAIRE DE TRAVAIL 

Les travaux reliés à ce projet doivent être réalisés de jour et selon un horaire régulier, du 
lundi au vendredi de 7 h à 17h30. Si l'entrepreneur décide malgré tout de travailler en 
dehors de ces heures, les fins de semaine ou les jours fériés du Gouvernement du 
Québec, et ce, quelle que soit la raison, le Ministère applique une retenue permanente 
de mille cinq cents dollars (1 500 $)par jour. 

Toute dérogation à l'horaire régulier de travail doit faire l'objet, deux (2) jours ouvrables à 
l'avance, de l'approbation du surveillant. 

15.0 CALCUL DES VOLUMES 

Le volume des matériaux payés au mètre cube est calculé par sections en travers 
obtenues à partir d'un relevé numérique terrain (semis de points) traité à l'aide d'un 
ordinateur et de logiciels appropriés, pris sur place au lieu d'origine ou sur les sections 
théoriques, suivant la méthode de la moyenne des aires. 

15.1 Obligations à l'entrepreneur 

Après les travaux de déboisement ou de décapage, l'entrepreneur doit prévoir un 
délai suffisant pour que le surveillant prenne un relevé du terrain naturel. 

16.0 POSTE DE PESÉE 

16.1 Dispositions générales 

Pour les matériaux payés à la tonne, l'entrepreneur doit fournir, installer, opérer et 
entretenir, à ses frais, une balance d'une capacité appropriée aux masses totales 
des véhicules utilisés pour chaque site d'approvisionnement en matériaux. La 
plate-forme de pesage de cette ·balance doit avoir une longueur minimale de 
13,6 m, suffisante pour y loger le véhicule en entier et permettre la pesée totale en 
une seule opération. 

En plus des spécifications de l'article 8.1.2 du CCDG, pour les matériaux payés à 
la tonne, la balance doit être équipée d'un système de pesée et d'émission de 
coupons de pesée automatisé de façon à ce qu'aucune intervention externe à ce 
dernier ne permette l'inscription ou la modification de la masse brute, la masse à 
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vide (tare) et la masse nette, de façon manuelle ou autre. De plus, le système doit 
permettre la prise de tare automatisée et produire les listes exigées ci-après. 

Chaque fois que le surveillant l'exige, l'entrepreneur doit, à ses frais, faire 
inspecter par un organisme reconnu toutes les balances ou tous les équipements 
de pesage utilisés pour l'entreprise. L'entrepreneur doit aviser le surveillant des 
besoins de receveurs, au moins quarante-huit (48) heures à l'avance. 

Le Ministère se réserve le droit, en tout temps, de vérifier le travail du peseur de 
l'entrepreneur. 

L'entrepreneur est autorisé à transporter des matériaux payés à la tonne, lorsqu'il 
a démontré que l'émission des rapports quotidiens des matériaux transportés 
(V-150), des contrôles de la tare (V-863) et des coupons de pesée répondent aux 
exigences du présent devis. 

16.2 Contrôle de la tare 

L'entrepreneur doit obligatoirement procéder au contrôle de la tare des camions 
affectés au transport des matières en vrac avant le premier chargement de la 
journée. 

L'entrepreneur doit remettre quotidiennement au surveillant la liste informatisée 
« Contrôle de la tare » sur laquelle apparaissent les renseignements suivants : 

- le numéro du dossier; 

- le genre de matériaux transportés; 

- la provenance (banc, carrière, centrale), incluant sa localisation; 

- la date et l'heure; 

- le nom du propriétaire de chaque camion; 

- le numéro d'immatriculation; 

- la masse totale en charge autorisée; 

- la tare avec la date et l'heure à laquelle elle a été prise. 

Cette liste doit être signée et datée par le peseur. 

16.3 Coupons de pesée 

L'émission des coupons, en quatre exemplaires, se fait à l'aide d'une imprimante 
et aucune modification aux inscriptions faites par cette dernière n'est acceptée. La 
distribution des coupons de pesée nécessaire pour établir les quantités se fait 
comme suit: 

Original: 

1re copie: 

2" copie: 

3" copie: 

peseur ~ camionneur ~ receveur ~ surveillant 

peseur ~ camionneur ~ receveur ~ surveillant ~ entrepreneur 

peseur ~ camionneur~ receveur ~ camionneur 

peseur ~ surveillant ~ propriétaire de matériaux 

Les coupons de pesée doivent se suivre par ordre numérique et comporter les 
espaces pour y inscrire : 

Par le système de pesée et d'émission de coupons de pesée 

- la date et l'heure de départ; 

- le numéro d'immatriculation; 

- la masse totale; 
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- la masse à vide (tare); 

- la masse nette; 

- le nom de l'entrepreneur; 

- le nom du propriétaire du camion; 

- la provenance du matériau; 

- l'identification du matériau. 

Par le peseur de l'entrepreneur 

- la destination du matériau; 

- la signature du peseur. 

Par le receveur du Ministère 

- le site exact de livraison avec le chaînage et le kilométrage; 

- la signature du receveur; 

- l'heure d'arrivée. 

Les inscriptions du système ne pourront être modifiées de quelque façon que ce 
soit pour que le coupon de pesée soit valide. 

Lorsque le peseur constate qu'une erreur s'est produite sur un coupon de pesée, il 
ne le remet pas au camionneur et il inscrit « ANNULÉ » sur le coupon. Le système 
informatique doit avoir une touche de fonction permettant d'inscrire « ANNULÉ » 
en lieu et place de la masse nette du coupon concerné sur le rapport quotidien des 
matériaux transportés. L'original de ce coupon est remis au surveillant en même 
temps que le rapport quotidien. 

De plus, -le système ne doit pas être en mesure d'émettre de coupons de pesée 
dans les cas suivants : 

- lorsqu'il y a surcharge, et ce, en se basant sur la masse totale en charge 
permise, mais en considérant la tolérance de 2 000 kg applicable aux camions 
à benne basculante non amovible; 

- lorsque la capacité nominale de la balance est dépassée; 

- tant et aussi longtemps que la charge à peser ne s'est pas stabilisée. 

16.4 Rapport quotidien des matériaux transportés 

L'entrepreneur doit remettre quotidiennement au surveillant la liste informatisée 
« Rapport quotidien des matériaux transportés », présentée sous la forme du 
formulaire V-150 du Ministère, pour chaque type de matériau, sur laquelle 
apparaissent les renseignements suivants : 

- le numéro de contrat; 

- le nom de l'entrepreneur; 

- le genre de matériaux transportés; 

- la provenance; 

- la destination des matériaux; 

- la date; 

- le numéro de coupon; 

- le numéro d'immatriculation; 

- la masse nette ou l'inscription « ANNULÉ », lorsque requis; 

- le total quotidien des masses nettes; 
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- le type (artisan ou entrepreneur); 

- le total quotidien des masses nettes par type et leur pourcentage. 

Cette liste doit être signée et datée par le peseur. 

Les listes informatisées « Contrôle de tare » et « Rapport quotidien des matériaux 
transportés » doivent être produites sur papier de format légal ou lettre et être 
identifiées par un numéro séquentiel. Chaque page du rapport quotidien des 
matériaux transportés doit être identifiée avec l'en-tête V-150. 

16.5 Tâches du peseur 

Le peseur de l'entrepreneur doit réaliser les tâches suivantes : 

- Effectuer quotidiennement la prise de la tare, pour chacun des camions, à des 
moments différents d'une journée à l'autre, et sans en avoir avisé les 
conducteurs des camions. Le conducteur doit être dans le véhicule lors de la 
prise de la tare. 

- Aviser le surveillant lorsque l'écart entre les différentes tares, pour un même 
camion, excède 300 kg. 

- S'assurer qu'aucun poids n'a été ajouté à l'appareillage pour augmenter la 
capacité de la balance et vérifier plusieurs fois par jour l'exactitude de la 
balance par l'essai de mise à zéro. 

- Vérifier que la balance est en bon état de fonctionnement et s'assurer que le 
tablier est constamment propre (aucun amoncellement de matériaux, de neige 
ou de glace pouvant occasionner des lectures inexactes). 

- S'assurer que la masse totale en charge autorisée correspond bien au camion 
utilisé pour le transport. 

- Peser lui-même tous les camions. Le conducteur doit être dans le véhicule lors 
de la pesée. 

- Remplir les coupons de pesée dans l'ordre numérique et les signer. Conserver 
les coupons de pesée annulés afin de respecter la suite numérique. Un 
arrondissement de la pesée est admissible à 10 kg pour l'enrobé bitumineux et 
à 50 kg pour les matériaux granulaires. 

16.6 Retenue en cas de non-conformité 

Le non-respect d'une spécification ou d'une condition de l'article 13.0 «Poste de 
pesée» amène automatiquement une pénalité permanente de 10% sur les 
ouvrages correspondant aux V-863 et V-150 et aux coupons de pesée concernés. 

Le surveillant se réserve le droit, en tout temps, de vérifier le travail du peseur de 
l'entrepreneur. 

17.0 EMPLOYABILITÉ DE LA MAIN D'ŒUVRE AUTOCHTONE 

Dans le cadre des activités nécessaires à la réalisation des travaux, l'entrepreneur doit 
s'assurer d'utiliser, en tout temps, un minimum de 20 % de main-d'œuvre autochtone 
provenant de la Communauté de Pessamit, et ce, sous réserve de sa disponibilité et des 
qualifications requises et obligatoires. Tous les corps de métier présents et nécessaires 
sur le chantier font partie du calcul pour établir ce pourcentage. 

Afin d'assurer un suivi du respect de la clause d'employabilité, l'entrepreneur doit tenir 
un registre quotidien indiquant les noms des ressources autochtones embauchées sur le 
chantier, le nombre d'heures travaillées et si la clause est respectée. Si le 20 % n'est 
pas atteint, l'entrepreneur doit faire état des démarches effectuées pour embaucher des 
membres de la communauté de Pessamit et indiquer les mesures prises pour y 
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remédier. Ce registre sera remis mensuellement au surveillant du Ministère. Sur 
demande, l'entrepreneur doit participer à un comité tripartite, composé d'un représentant 
de l'entrepreneur, d'un du MTQ et d'un de la communauté. Le mandat de ce comité sera 
de faire état de l'atteinte ou non du pourcentage de main-d'œuvre indiqué dans la clause 
d'employabilité et des démarches effectuées ou à effectuer pour y parvenir. La première 
rencontre doit avoir lieu avant le début des travaux. Des rencontres subséquentes seront 
tenues, au besoin. Un compte rendu de chacune des rencontres sera produit. 

18.0 DÉLAI ET ORDONNANCEMENT 

Les travaux faisant l'objet du présent projet doivent être complètement terminés, c'est-à
dire avoir reçu la réception avec ou sans réserve au plus tard le 1"' septembre 2016 

Le nombre de jours écoulés entre la fin réelle des travaux et l'acceptation provisoire ou 
finale n'est pas inclus dans le délai. 

Certaines activités à réaliser à l'intérieur du projet doivent se tenir à période fixe. Ainsi, 
l'entrepreneur doit tenir compte que : 

la date butoir pour la pose de l'enrobé est le 15 octobre, et ce, pour les couches de 
base et de surface. 

les travaux de plantation doivent être réalisés à l'intérieur des périodes suivantes : 

• de la fin du dégel au 1er septembre 

19.0 DÉFAUT DE TERMINER LES TRAVAUX DANS LE DÉLAI PRESCRIT 

Conformément à l'article 7.8.2 du CCDG, un montant de deux mille cinq cents dollars 
(2 500 $) est retenu à titre de dommages et intérêts liquidés pour chaque jour de 
calendrier passé le délai prescrit du 1'" septembre 2016. 

2015-03·25 
2015·03-24 

Préparé par: Catherine Avrii-Rault, ing. Vérifié par : David Gélinas, ing. 

Baie-Comeau, le 4 mars 2015 
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ÉCHELLE 

Route 

Municipalité 

Circ. élee!. 

Aucune 

N°de plan 

CH-6708-154-09-0119-U 

389 

Rivière-aux-Outardes 

René-Lévesque 

Service : des projets 

V-1350 

Dossier : 6703-14-0911 

PLAN DE LOCALISATION 

NATURE DE TRAVAUX 

Amélioration de la route 389 entre les km 92,6 
et 93,6- segment 22 

N° dossier: 

6703-14-0911 

Nombre de voies 0 divisées 
18] non divisées 

Accès 0 contrôlé 
0 libre 

Emprise minimale 
Longueur 
Chaînages 

30 mètres 
0,95 kilomètre(s) 

entre les chaînages 92+600 et 93+550 

Préparé par SNC-Lavalin inc. -----------------------------------------
Direction 67 C.S. 08 -------

Date 4 mars 2015 -------
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Transports H 
10 Québec un 

Unité administrative 

N"projet: 154090119 

N"dossier: 6703-14-0911 

ANNEXE 
PERMISSIONS TECHNIQUES HQTÉ 

1 N"document : 101 

1 

DIRECTION GÉNÉRALE DES TERRITOIRES 

DIRECTION DE LA COTE-NORD 

SERVICE DES PROJETS 

Plans et devis d'ingénierie 1 

SNC-LAVALIN INC. 

Objets des travaux 1 

AMÉLIORATION DE LA ROUTE 389 ENTRE LES KM 92,6 ET 93,6 
SEGMENT22 

Localisation 

Route 

389 

Tr. 

02 
Se ct. 
010 

Identification technique 

Plans 

CH-6708-154-09-0119-U 

SR-6708-154-09-0119-U 
610296 

1 

Municipalité C.E.P. 

Rivière-aux-Outardes René-Lévesque 

1 

101-15 

M.R.C. 

Manicouagan 

Direction 

67 

67 

Long. 

0,95 km 

c.s. 

08 

08 



r-\, Hydro 
~ Québec 

Québec, le 3 avril2014 

Ministère des Transports du Québec 
Monsieur Michel Bérubé 
625, boul. laflêche 
Bale-Comeau (Québec) G5C 1 C5 

N/Référence: 1402-024/337840 
Circuit 0651, portée 0033 

Objet : PERMISSION 
AUX ANS DE : RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 389 
Une partie du lot Route 389 

Monsieur, 

Dossier : 6703-14-0911 

Ges8an lmmob!llènl Nord-Est 
2625 bcul. l.eboUlllnauf 
Cu6llec (Ou6bee) G2C 1P1 

Vous trouverez ci-joint votre exemplaire de la permission dllment signé par un représentant 
d'Hydro-Québec. 

Avant d'entreprendre les travaux, veuillez contacter, cinq (5) jours ouvrables avant le début des 
travaux, le représentant des services techniques afin de vérifier les consignes de sécurité et les 
méthodes de trayail concernant les travaux prés des lignes électriques. 

Pour toute information supplémentaire relativement à ce dossier, vous pouvez joindre 
Monsieur Pierre Douville- Expertise immobilière, au 418 845-6600 poste 7513. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

w~'8--
Diane Dumont 
Commis - Expertise Immobilière 

p. j. (1) 

S.V.P., indiquer notre numéro de dossier pour toute correspondance 
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Utte dMslond'Hvdto-OtlébK 

ENTRE 

Hydra 
Québec 
TransÉnergie 

Dossier : 6703-14-0911 

Permbaiou tecbuique 

1402 024 337140 

HYDRO-CIUBlEC TRANSéNERGIE Cl-aprts nommée la c Soclëti » 

ET 

PERMISSIONNAIRE 

1. DESCRIPTION DES UEUX 

2. PLAN(S) DE LOCALISA TIOH 

3. DESTINATION DES LIEUX 

4. oum 

5. UTIUSATION 

&. RESPONSABILITÉ OU 
MINISTèRE 

MINISTËRE DES TRANSPORTS OU QUBlEC 

A rat~en~~on do : Monsieur lllchol Btrub6 

125, boul. Laftkhe 

Balo-Comoau (Qu6boc) G&C 1C5 

Cl-après nomm6 le c Mlnlsl6no • 

Sous """""' da tous las droits e>dstanlll on faveur da la Socl616 at confonnément 6 
rantente-cadre lnteMinue entre ta Soclëti BI la llln-. ta Socltlt permet que la lllnaln 
d-apres d6crll1011 utRIM per la Mlnlot6ro aux conditions cl-après mentlonn6es : 

Lot(o), route : Routa 319 

Cadastre: 

Circonscription foncltro : Bouin Rlvltnt Manicouagan 

MuniGipeUI6 : Bale-Comeau 

Plan(s) de r6Nntnce Hydro-Qu6boc : 

car11t(s) de patrouille : 

Clrcull(s) : 06&1 

Por1ft{o) : 0033 

le terrain, d-apr6s aussi nommé clos lie<llC •· est montr6 our le ou les plans suivonts: 

Plans SNC-t.AVAUN autorlo6o te 18 octobre 2013 et olgnts par tes lnU'nlouro GIIIH 
Botvln et David Gtllna. 

algn6(s) par lei pertlas aux fins d'ldenllllcatlon el annex6{s) aux prësentes pour en faire 
parllo lnt6grante. 

La Socltt6 permet futiRsotlon dea lieux aux fins suivantes seulement: 

Rliamtnagement de la Route 319 au croisement de la ligne 151 entre les perl6as 0032 
et0033. 

La pmsante permlsaion commenœra t la olgnalunt des pt6Mntas 

et durera tant et aussi longtemps que rutlllsaUon des lieux clernewera inchang6e. A la nn da 
la prësonle permlsalon.le Min- rome! le lorrain en ttal 

Le d6faut per la Boclttt de laire respecter rune quelconque des dispositions de la pr6sente 
permission ou le faft de ne pas Insister sur leur stricte observance ne constHue pas une 
renonciation t cos dlsposlions. lesquelles demeurent toujours en vigueur. 

La Soc1616 a accils on tout tampa aux lieux et aucuna disposition dea pr6sentes ne do~ etre 
lnterprëlée da façon tlmpooar t la Socltt6 una obligation ou une 111Spon18bHil6 quelconque. 
pour rentreUen ou la rtparatlon dos liollX, ou d'une parllo de ceux-cl. da mime que pour la 
v6rfficatlon de la conformR6 da ta pr6senlll permission. 

La presente permission ll!chnlque est6mlse sous r6seMI que le Mlnlot6ro -nne, o11 y • 
lieu. rautorisatlon du propriétalnl du terrain ou da tout d6tenteur da drais sur œluk:l. 

La Mlnlottre sara responsable da tout dommoga coust aux l!qulpements de Ill Socl6t6 
durant rocaJpStlon diS lioux, pour quelque raison que ce soit. que lei dommageo alont 616 
causés per lui. sas repr6sonlants. onlrepntneurs ou ayants droit, et lndemnlsara la 8oci'I6 
en conHquence 

Sauf en cas da faute da ta Soclttt. le Mlnlsttre sora 111Spon18bla da rulilisatlon des lioux, 
tiendra la Soclttt Indemne et 6 couvert, prendra faft BI causa pour alla dans toute 
r6damatlon. poursu~ ou action an dommages Intentee per qui que ca aoK. par sulla da 
rexerclœ das drais accord6s per lei presentes 

La Mlnlstira assume tous las risques d6coulant da son occupation et da son ac:livft6 dans, 
sur et 6 proxlmH6 du lieux. 

Date 
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ANNEXE D Entente n"20-139 
7. OBLIGATIONS DU MINISTÈRE le Mlnlst6ra s'engage 6 : 

8. GESTION 

8. CLAUSES PARTICUUàu:S 

1. Obtenir l ti8S l'nils. s111o juge pertinent. toute localisation d'assleHe de se-. 
2. Clccllper les neu. uniquement aux fins menUonn6es ~us et s'abstenir d'accomplir 

tout acte powant s'111érar pmjudldablo aux Installations de la Soclti sltueeo sur los 
lieux ou 6 proxlmlt6 

3. Obtenir, si ~~~quis, tout pennis de quelque autorité municipale, provinciale ou lédérale 

4. Aviser la Socltt6 dnq (5) jows ouvrables avant la date du d6bul des travaux, obten~ et 
respecter los consignes de sécurlt6 et los m61hodes de Jraval concernant los travaux 
prts des lignes 61edriques. 

Nom T61éphone T~leur 

Jean Gauthier 

Pierra Morin 

418-84U600 poste 6478 

418-298-8450 poste 3883 

5. Remettra une ooplo de la pr6sente 6 tout lnterwnant raptNnlant enlrepreneur et 
ayanl-<ln>ll. Prendre Ioules les masures de s6curl6 appraprfHs pour prol6ger le public 
de tout Incident, et prendra toutes los précautions néœssaires dans rexKullon de tous 
les travaux rl pral<irnM des lnstalations tledrlques de le Socl616, el ce, conloml6ment 
au rtglement numéro 6 lntitul6 • Code de sécurité pour los travaux de construction • . 
adopl6en vertu dela Loi sur la santé et la sécurilé du travailRR.Q., 1961, C. 5-2.1), Na 
pas prac6dar rl d'sutras manutenUons que celles comprises dans les travaux autorisés 
parlosprtsentes. 

6. Communiquer avec lnfo Excavation avant toul crausage au numéro (514) 268-9226 ou 
au 1-600-663-9226. 

7. Aviser la Socttt6 dans les plus brafs délais advenant que le fil de conlrapolds (f~ entoui) 
ou autnt 6quipement de la ~ soit endommagé lors de travaux. 

8. Ne faire auarn lr.lvall de dynamitage et ne pas enlreposar sur les leux, meme 
temporalrement explosif, dynamle, bidon d'essence, bonbonne 
d'hydrag&nela~neloxygène. ni aucune autnt malléra Inflammable. le cas échéant, 
approvisionner en dehors des lieux tout 6qulpemenl nécessitant de ressence ou du 
carburant diesel. 

9. Ne stationner sur les lieux aucun véhicule citerne contenant du pélrole ou autra mall6ra 
Inflammable, ni aucun véhicule lnduslriel tel que gnre ou camion l benne basculante 

10. Assurar 6 la Sod6161o li>re acœs l ses structures en tout lemps. 

1 t . Sile lllnlstine ne se conforme pas 6 la satisfaction de la Sodél6 6 rune ou l'autre des 
dispositions mentionnées aux présentes, et après un avis de modification auquel H ne se 
sera pas conformé dans les t11!11te (30) jours, la Socl6t6 pourra annuler la pr6sente 
permission sans délai, sur simple avis 6crlt 6 cet eftelau lllnlst6re, el ce, sanslndemnKé 
ni recours par ce dernier pour quelque dommage que ce soli el le Mlnlsl6ra devra 
remettre le terrain dans son 6181 original è ses frais, si naquis par la Socl616. 

L.o comit6 bipartite pourrait 6lra mis a contribution pour soumellra des solutions 

Toula documentation ou avis doit é~ envoyt par 6crlt lia Sod616, l fadresse suivante . 

Hydra Qu6bec T rans&!ergle 

A l'attention de Monsieur Jacquos Rodrtgua 
Chef- GesUon lmmobiUtra Nord-Est 
2825, boul. Lebourgneuf 
QWbec (Qu6bec) G2C 1P1 

- Le lllnlat6ra des Transporta du Qu6bec s'engage t respecter los plana d6posts dela firme SNC-I.AVALIN signés en date 
du 18 octobre 2013 par los lng6nleurs Gilles Bolvln ot David ~linas. Les plans sont connus sous los Ulm D~GAGEMENT 
DES CAstES AéRIENS ROUTE 389 PLAN ch 92+2058 6 93+000 ligne 389 at D~GAGEIIENT DES CABLES AéRIENS ROUTE 
389 SECTIONS TRANSVERSALES LIGNE 111851. 

- Nono~ la clause 8 des obligations du Mlnlsl6nt,le lllnlsl6nt des Transports du Qu6bec pourra pruçtder a du 
dynamitage. Pour ce falra, le Mlnlsl6ne clos Transports dtnm1 nespecter los clauses apparaissant aux documents 
DYNAMITAGE A PROXIMfl't D'UNE UGNE éLECTRIQUE D'HYDRQ.QUâiEC TRANSENERGIE ot CRITàœs DE 
DéGAGEMENT ENTRE UNE ROUTE ET LIGNE lfYDR().(IUâiEC TRANSENERGIE annexés aux p!Éentes, 

FAIT ET SIGNé EN TROIS (3) EXEMPLAIRES 

A: Bai..Comaau 

Co : 

EN PREsENCE DE: 

jour de: 

Ju4ne~ ~ 
Chal d'~:~pe ·Gestion lmmoblll6ra Nord-Est 

SOCIÉTé 
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~Hydra 
~ Québec 

TransÉnergie 

Dossier: 6703-14-0911 

DYNAMITAGE A PROXIMITÉ D'UNE LIGNE ÉLECTRIQUE 
D'HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE 

En tout temps, les travaux de dynamitage ne doivent pas entraîner des dommages à la 
"ligne électrique" (conducteurs, câbles de garde, supports de ligne et accessoires, 
fondations, haubans, etc.) et entraîner des mouvements perceptibles et indésirables au 
sol à l'intérieur de l'emprise (tassement, soulèvement, glissement, etc.). 
1) Pour ce faire, l'Entrepreneur' doit : 
- choisir la méthode de dynamitage et la charge minimale requise pour ne pas 
endommager la "ligne électrique". Il doit fournir, deux semaines avant les travaux, des 
preuves dont une copie des plans des tirs (conformément à l'article 11.4.3.3.5, Cahier des 
charges et devis généraux CCDG 2007, MTQ, Édition 2007) signés et scellés par un 
ingénieur expert en dynamitage, membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec. Le calcul 
des charges doit tenir compte de la limite de vitesse des particules de 25 mm/s 
mesurée au support de ligne le plus proche. (Voir l'article 11.4.4.1.1, CCDG 2007 pour 
la définition de la vitesse des particules). En outre, il doit remettre au représentant 
d'Hydra Québec une copie du journal des tirs immédiatement après chaque tir; 
- avant chaque tir, prendre des mesures de protection appropriées (charges recouvertes 
d'un pare-éclat, etc.); 
-ne pas faire usage de système électrique pour faire la mise à feu (détonateur électrique) 
en raison de l'induction électrique de la ligne. 
2) En plus, l'Entrepreneur' doit installer un équipement de mesure pour enregistrer et 
vérifier l'intensité des vibrations transmises, sur la structure la plus rapprochée. Une 
inspection par caméra vidéo pourrait être exigée si le dynamitage est proche de la "ligne 
électrique"; 
3) Nonobstant ce qui précède, l'Entrepreneur' sc tient responsable de tout dommage (une 
simple égratignure sur un conducteur peut constituer un dommage) survenu au site et à 
la "ligne électrique" durant les travaux de dynamitage et s'engage à effectuer les travaux 
de correction à l'entière satisfaction d'Hydra-Québec TransÉnergie. 

~A; 
Chi Thien Trinh-Le, ing. 10 décembre 2007 
Chargé d'équipe, LCE, DESTT 
HQTE 

1 Entrepreneur: Compagnie, société, organisme, municipalité, MTQ, ... ainsi que leurs 
représentants et entrepreneurs 
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Dossier : 6703-14-0911 

Critères de dégagement entre une route et ligne Hydro-Québec TransÉnergie 

1) Dégagement horizontal 

Dégagement latéral entre une structure d'Hydro-Québec et un fossé ou route. La distance 
à respecter varie selon le voltage de la ligne et l'utilisation du pylône {angle de 
conception ) . 
Voir les distances Zll, Zl2 et ZIJ sur croquis: 

r 
L 

Tableau A 

~ Angle: .;;;"bon 
DQi1ZO\V Dâ5' 

10330' 
> 30' 

03 e:• 
ID.i 30" 

>30' 

21·~k1J Oâ 5' 
ID ii30' 
>!~' 

3;! k'l Di~· 
1oa :;o ~ 

,) 30' 

Z!1 212 
16m 10]rr. 

1D,On 
1~5m 

20m ID.~ rn 
ID.Om 
1~5m 

23 ... 10Dm 
1D5m 
t~.OM 

2im ID.Jrr, 
125 .. 
1!,0 m 

735\V! Qâ~·' 30M 1~:·rr 
.4J~·JkVcc 2: 10' 17 6m 

wr '-1 u:.: cala notMI't! rout• •~t ~ .Jtu I?W~ v~filnt". 

SIGN~ EN DUPLICATA : 
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2) Dégagement vertical 

Distance verticale minimale requise en tout temps entre le conducteur de la ligne 
électrique en conditions maximales d'exploitation ( le plus bas que le fil va 
descendre à température maximale ou sous chargement de glace, valeur 
déterminée par Hydro-Québec) • La position du conducteur à sa flèche maximale 
est plus bas que la position lors du relevé d'arpentage, elle varie constamment selon le 
transit électrique et les conditions de température extérieure, vent, glace etc. C'est 
pourquoi Hydra-Québec demande d'indiquer sur le plan la date, heure et condition 
extérieures ( temp., vent) lors du relevé d'arpentage pour être en mesure de calculer la 
flèche maximale (position au plus bas) . 

Voir les dégagement minimum entre une route et une ligne électrique, selon les 
niveaux de tension de la ligne. 

Dfoppmtan ''~ 
(ml 

.T~ 
[gpbmanr des - .... .&Met 

FI Il 6 JIS 1H .......... - ... :14,5 ~" l!D 1fl !.10 
(TJ t..,.nnn 1 Cbrte 

(l-1) 11·11 (1·1) ............. 1•·.-... nnr .. 
:-""""'· _......., 

3,4 4,0 4.3 u 4.9 5,1 5$ 6.5 .. , 
iucccuWI.I1a 
cxt.i:sm~ nl 

~--
1 

\ït.-=-... - 4,! 4,~ s.• 5,5 5,7 s.• 83 u 110 oe 
fi:nz..e,p:~~r.Q:-'). 

IT. ..,i,; • ,,;_.. 

1 ~ acnu::tJ-*1, 
âaci:n tl__, p&Tft1 •,1 4,7 s.• 5,5 s;r 50 7,0 10,9 ,117 

c--=- 4,.:: ...... ::t 4,15 5,5 5,7 . 5,! 63 7,1 13,6 
1 
. .. 

!1). 

~da\un 7,1 7,1 1,. 8.5 H 1 .~ 9.3 10.2 Il~ 
"""'ln 

1 

Hydra-Québec TransÉnergie 
Territoire Sud - Ouest, Septembre 20 Il 

SIGNt: EN DUPUCATA : 

HYDR~B!Ec 
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Reçu le 
2 1 JAN. 2015 Hydro 

Québec 
Mimstère des Transports 
Direction de la Côte-Nord 

Québec, le 19 janvier 2015 

Ministère des Transports du Québec 
Monsieur Michel Bérubé 
110-625, boul. Laflêche 
Baie-Carneau (Québec) G5C 1 C5 

N/Référence: 1402-024/341271 

Objet : PERMISSION 

Monsieur, 

Dossier : 6703-14-0911 

ValorlsaliDn et exper1lse loncléra 
2625 bout tebowgneuf 
Québec(Quèbac) G2C 1P1 

Vous trouverez ci-joint votre exemplaire de la permission dOment signé par un représentant 
d'Hydro-Québec. 

Avant d'entreprendre les travaux, veuillez contacter, cinq (5) jours ouvrables avant le début des 
travaux, le représentant des services techniques afin de vértfier les consignes de sécurtté et les 
méthodes de travail concernant les travaux près des lignes électrtques. 

Pour toute information supplémentaire relativement à ce dossier, vous pouvez joindre 
Monsieur Pierre Douville- Valortsation et expertise foncière, au 418 845-6600 poste 7513. 

Nous vous prtons d'agréer, Monsieur, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

'b~cci_.._t 

Diane Dumont 
Commis - Valortsation et expertise foncière 

p.j. (1) 

S.V.P., Indiquer notre numéro de dossier pour toute correspondance 
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lb-~ 

r"- Hydro 
~ Québec 

Trans~nergle 

Dossier: 6703-14-0911 

Permiaion tecludqae 

IIYDRC).QlltBEC TRANStN!tRCJE Ci-opà lllllllmâ: lac Sodlllo 

ET 

PERMISSIONNAIRE 

1. DISCRJPTION DES LŒ1lX 

:Z. PLAN(S)DELOCAUSAnON 

3. DEBnNAnONDESUEUX 

C. DIIRÊlt 

S. Ul1LISAnON 

J' küales du lllnlst6nl 

MINISTtRE DES TRANSPORTS DU QUtBEC 

À r-•: ll.....,.ur lllcheiiNnlbi 

Cl-opà œiiiiiiO! le • Mlabtin • 

Sous riscne de 111111 lei droits caiswa m ra- de la 8odld os couf011116D<at l rCIIICIIIoaclro 
illlarvcauc - la 8odld Olle Mlmdn, la 8odld ....- que .. œnaia cHprio d6:rit .. k atilisi 
por Je Mlalsl!re .... caadidolll ci-cpoà IIICIIIÏcalb : 

Lel(s), nato: MAD 04' ·T· poullpe 161KV 

c..luln: Baaln AMiN ll811icouagln 

Clrcauertpdoa ,......,. 1 Ran6-Uftsque 

Maaldpdtt: RJvt61M.4ux-Outanlls 

Plall(s) •• nr~rma: B~lbee 1 ~ o• Graplllq• 
Corte(l) ... patnaiDe : 

Oradt(a): 

Parûo(o): 

Lo 1aDia, c:Hpr6s IIIISSIIIQIIIIII! ela lia:x ., est ~sur le ou loo plans IUiftiiiS : 
C.. foumla .,_ la lllnlati,. des TrwlapoctiM C8la IIRC da 118111c:aw:gan 

lipl(s) por loo portia ...,. Ibis d'ida:lillcolio el lllllal(o) """ )ll6lalla pour œ ~ patio 
IDiqpule. 

La Sodiœ pamd l'lltillsotiaD cleo lialx - 11111 IIIIÎVIIII<S _,._, :Utlllaallon du slla pour 
bine .r...,punt-cnu.r pt.,. ba qua la ntwau du 1101. 

osduraa - et aussi luaataaPo que l'lllilisatiœ cleo Ucm dema:n:n ~ À la fia do la pftlleole 
pamislioD, le IIIIDIIfln n:met .. temin ... -

I.e daia:! por la Sodili de lidnii'OI)MI!Ia' l'uae qudcGaquo des ~Ill de la p:6lcDtc permissioD 
DQ le fail de DO pol am- IID' leur llricfe oboorvuoe aa CCJIISiiluo pol aDO I'ODIIIICiatioD l 001 

dilposltlom, losqaelles ~ ............. vlp:ur. 

la Soc:Wti 1 ICCà atiDUIIallp Ill& liam et IIIICUIIO dùpalitioa delprâaa DO doit !1ft imap*&l 
de l'açaa lllllposcr lia Soclili aao obtipliœ ouaao ,_..tn11!A que1caaque, pour r-.oeo ou la 
Rpanlioa des lieœ, ou d'aao palle de ccux-cl, de...- que pour la v&ilicadoa de la caafonalt6 de 
la pRoealc penaisllaa. 

La pilœle pciiiiÎISlOII Ul:lmiqlle est =-- ftscne que .. Mlllllùn ~ l'il y • u .... 
f-uaiaaclu JIIIIIIIUialn: da fmllia Gilda- -dedlaiii~~Ucdul-ci. 

I.e MJabtln .... n:spamoblo do - ~ - - ~ de la Soclld -
rac:cupolioD des lieux, pour qoelque ..-. qao ce soit, que lei dommlps oic:at ti Cllll!ia por lui, ... 
~~ou oyabdnrit, d ÜlllaaDÎicla la llodlli eoCGIII6qucaoc. 

Sollf ea eu de fauta de la SocM1i, le Mllllldn aaa _.,. de l'utiliuliaa des lieœ, li=dnlla 
Sodld b:dcamo d l COIM!It, pnlllba lidt et ...... pour olle olano -· r6clamldioot, pou:saite ou 
octkm as daamlqa ÎlllllallC por qalqao ce oalt, ,... lUlle do racrclcc cleo dluill ICCOid6s por Ici 
)ll'iocDA 

La Mlalsdn ISSIIIDO taus les ~ dl.coulaal de lOD OCC1IIIIIioa d da 1011 IICiivlt6 duo, our d l 
prodmit6 des ti-. 

lnltlalee de "' Socl6fj 
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Dossier : 6703-14-0911 

ANNEXED 
7. OBIJGA110NSDUMINJSTiRE U.Mbdsdre ....... el: 

Entllntll n"20-139 

L GESTION 

1. Oblcair ..... tioio, s'ille .iul• pa~~-. -loc:llisaliOD d'ossldtedo semllldo. 

2. Occuper ... u.uz ~ ...,. lim IIIOI1IÏoml6:s ci ......... ct l'abstœlr cl'loc:amplir tout -
pou.-m&rz lri.jadiciablo...,. iDIIollalions do la Sacl~6 silœos...,. lcslloax ou l pro~ 

]. Obloair, ai nquio, toul pamis do quelque llllllrit61111111icipolo, pnwillciala ... f6daJa. 

4. Aviser la Sad~ càlq (5) jouiS OU'IIIhles a'VIIIlla clalo du daJut des lnMIIIa, oblalir ct JapiiCier 

les coasi- do s6oarité cl les ~ do nvail coiiCCIIlODl les - prà ela li
éloclriqual. 

Nom 

l'lem Mcwtn 

5. Rl:mcaR: ..... copie do la ...- l - ÙllaYaiiDI, n:prlaenloal, Olllrqlcalcur cl &y11111-<lluit 
l'taldn: - ... - do o6ourit6 lppl1lllri6c:s pour pvllp le public do - laoidcal, cl 
...-- 1es ~ .. "'"-ire~ delli rc:x6culioa do tuas 1es- t pmdmll6 c1cs 
iDstal1atiam 6lectriqDm do la SocUI6, cl ce, coaform6aellt 1111 ~ ........ 6 bllilulo! c Code 
do s6:aril6 pour les lnVIIDl do constnu:liaa ,.,ldop6 CD VCIIU do la U.l sur la 111111! ct la s6c1lrit6 
elu lnlvaii(R.R.Q., 1981,C. 5-2.1). ~paspnddorlcl'llllrm "'"ft!"""'Ï- 'l'"'ocllescomprilt:s 
delli les lla....,IIUIOriRI par les pRsenlt:s. 

6. Commualquer ava: lillo Excanllon a'VIIIltout cn:uuae 1111 .....œm (514) 286-9226 DU m 1-100. 
663-9221. 

7. Aviser la Sacl~ dollll .. plus bn:& d&is adoOIWII quo le 61 de C0111rq>aldo (61 c:efiNI) DU-

6ppomœl do la Socill6 soit """"""'"P lam de lniYOUI<. 

8. Ne liàe ....,... nvail do dymomilop cl ac pa _.,._.- les 1ious, mtmo lallperain:moal 
......,.u; clyuomiœ, bideo d'csrœce, ~ ~là>D'GS}Iàlc. ai - -
IIIOIIbe illllammable. u. cu 6ch!aDI, .....,..- ... dobos dea u- - ~ 
~de r<IIOIICC ou e1u......,. c11ae1. 

9. Ne Slalioaaor sar les U.UZ """"" Wihk:ule oltema CCIIIIeeael elu pl&mle aa 11111n0 -l:re 
Ïllllallllllable, ai IIIICIIII Wlaoulo IDduslriolld que Il"" 011 oamioa l benDe basculaala. 

10. Assu...-lla Socl~ le lilna occà lscsiiNI:tun:s CD IDullmlpS. 

Il. Si le Mhdslà-a 110 ae coaf'Dt111CpasllaiOiisliclioll de la Seclfl' ll\moou I'AIIIn:dcs disposilions 
IIICIIIla!Wa ...,. pNseeles. elllplà 1111 avis do modificallml auquel U 110 ae sera pas c:oaf'oml6 dons 
les ln:IIIC (30) jouq, la SocWI4 pe11111111111111kr la prisalle pamiaioa 10111 daal, sur simple avis 
6:rill oe1 dl'cl .,. Mboltùn, e1 ce, aans iDdeemllll ai rocoua par ce demi..-pour quelque cloauaqe 
quo ce soit ct le Mlllbtln demi ...,.....le lanin dons 1011* oriaimll ... hll, oi nqais par la 
SocUtL 

FAIT aT SIGNt EN TROIS (J) ElŒMI'LAIRES 

À: .-..con-

Ce: de: 2114 

Chef 8oulien praprl616s lmmobl06ra 
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Dossier: 6703-14-0911 

Objet: TR D_R389_Autorisation HQTÉ_Pian et Profi l Segment 22, km 92 

De: Morin, Pierre [2) ! mailto:Morin.Pierre2@hydro.gc.ca) 
Envoyé : 21 janvier 2015 13:58 
À : Bematchez, André 
Cc : Hernandez, Juan Carlos 
Objet : TR: Projet D _ Plan et Profil- Segment 22, km 92 

Je vous confirme l'acceptation de la modification du talus, proche du support de la ligne 651. 

Tel que montré au plan de votre courriel. 

Salutations! 

Pierre Morin 

Technicien Génie civil 

Sout1en Tech C1vll (Lignes&postes) NE 
Soutien Lignes, CIVil et Environnement 
Direction Plans et soutien opérationnel 

135, Boul.Comeau, RC- Baie-Comeau (Québec) 64Z 381 
Tél.: 418-296-8450 p.3683 Int.: 0-600-3683 
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Dr. 
EnvOJi: 
A: 
Cc: 
Ob)lt: 

BonJour Pierre, 

Bematchez, Andrf 
21 janvier 2015 13:50 
Morin.Pierre(21 
Timbely,Anda 
O_R389 rt' CH·6708·154·09·0119_HQTE_Fl9.pdf- Adobe Reader 

Voilà la section à coa.firmer 1' autonsahoa doat nous nous sommes parlé au téléphone tout à l'heure 

Bonne journée 
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